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Contexte :  
La morelle jaune (Solanum elaeagnifolium) est originaire d’Amérique du Nord, 
importée accidentellement avec des semences de cultures en provenance des Etats-
Unis. Dans le sud du bassin méditerranéen, l’espèce est devenue très envahissante 
dans les cultures, en particulier au Maroc, en Tunisie et en Syrie. En Europe, elle est 
signalée dans la région méditerranéenne et dans les Balkans. Naturalisée en France 
depuis 1967 à Montpellier, puis observée dans moins d’une dizaine de localités (dans 
l’Hérault, les Pyrénées-Orientales et les Bouches-du-Rhône), toujours dans des 
milieux perturbés : friches, bords de routes, fossés. En octobre 2010, l’espèce a été 
signalée pour la première fois dans une culture (vigne) (Frédéric Andrieux, CBNMed). 
La densité de la plante observée dans la vigne et la connaissance de son statut 
d’invasive dans les régions méditerranéenne du monde, nous amène à attirer 
l’attention sur ce taxon. 
 
Taxonomie 
 
Règne : Plantae, Phylum : Magnoliophyta, Ordre : Solanales, Famille : Solanaceae, 
Genre : Solanum L., Espèce : Solanum elaeagnifolium Cav. (1) 
 
Statut 
 
Il n’est pas organisme de quarantaine mais figure sur la liste A2 de l’OEPP depuis 
2006 (2). En Biélorussie, Russie et Ukraine, l’espèce est classée comme organisme 
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de quarantaine et les importations de semences doivent être exemptes de graines de 
morelle jaune. Elle figure également sur des listes de mauvaises herbes réglementées 
en Australie, Afrique du Sud et dans une vingtaine d’Etats des Etats-Unis (2).  

 
Principaux habitats 
 
Principalement dans les cultures annuelles, les vignes et les vergers, les friches, les 
bords de routes et de voies ferrées ainsi que les berges de rivières ou, plus rarement, 
dans des prairies sèches (1, 2, 3). En France, elle serait plutôt liée à des sols argilo-
calcaires (4). La morelle jaune est néanmoins réputée indifférente au type de sol, les 
plus grosses infestations en Australie touchant par exemple des sols sableux (5). Elle 
est très résistante à la sécheresse, aux fortes chaleurs et supporte le sel. Elle pourrait 
être limitée au nord par les températures hivernales même si elle peut résister à une 
certaine période de gel (classé en zone de rusticité 6, soit -18°C à -23°C) [2]. 
 
Distribution géographique connue 
 
S. elaeagnifolium est originaire d’une zone allant du nord-est du Mexique au sud-est 
des Etats-Unis (6). Elle a envahit une grande partie du reste des Etats-Unis hormis la 
région des Grands Lacs et la Nouvelle-Angleterre (2). La morelle jaune a également 
été introduite en Australie, en Afrique du Sud, en Amérique du Sud, en Inde, et sur 
tout le pourtour du Bassin méditerranéen. Elle est considérée comme la mauvaise 
herbe des cultures la plus redoutable au Maroc (7), en Tunisie et en Syrie (8). En 
Europe, elle est présente dans la région méditerranéenne et dans les Balkans : 
Croatie, Espagne, France, Grèce, Italie, Macédoine, Monténégro et Serbie (2). 
En France, un peu moins de 10 localités ont été recensés (9, 10), principalement dans 
l’Hérault (Béziers, Fabrègues, Montpellier, Montpeyroux, Vic-la-Gardiole) mais aussi 
dans les Bouches-du-Rhône (Marignane, Châteauneuf-les-Martigues) et les 
Pyrénées-Orientales (Banyuls-sur-Mer). La station Châteauneuf-les-Martigues a été 
éradiquée en 2006 par l’Agence Méditerranéenne de l’Environnement (3).  
 
Biologie  
 
S. elaeagnifolium est une plante vivace robuste à rhizome, hérissée de poils étoilés 
denses, haute de 30 cm à 1 m. Les tiges sont dressées et ramifiées dans le haut, 
devenant ligneuses à la base. Les feuilles sont alternes, entières ou lobées, assez 
étroitement oblongues-lancéolées, de 4-11 cm de long sur 1-2,5 cm de large, vert 
argentées. Les inflorescences forment des grappes ramifiées de (1)-2-3-(4) fleurs 
violacées à corolle de 2,5 à 3 cm de diamètre. Les fruits sont des baies jaunes de 8-12 
mm de diamètre (1). 
 
Conséquences 
 
La morelle jaune est une redoutable adventice des cultures difficile à maîtriser par sa 
forte capacité de multiplication végétative (2, 7, 8). Elle peut se développer dans de 
nombreuses cultures dont : betterave, blé, luzerne, maïs, sorgho, culture maraîchère, 
oliveraie, verger, vigne (2). Un mauvais contrôle de l’espèce provoque des baisses de 
rendement très importante : -50% de rendement du blé en Australie (8),  -45% sur le 
maïs et -78% sur le cotonnier au Maroc (2). Aux Etats-Unis, dans des conditions 
d’humidité édaphique optimale, les pertes de rendements en sorgho et coton atteigne 
4–10% et 5–14%, respectivement (6), avec 75% de pertes dans les cotons poussant 
en condition semi-arides.  
Au-delà des baisses de rendement, elle augmente les coûts de production (8) car elle 
est difficile à désherber par voie chimique ou mécanique (réseau de rhizomes très 
profonds). 
Solanum elaeagnifolium est également l’hôte de plusieurs ravageurs : Leptinotarsa 
decemlineata, Anthonomus eugenii, Globodera rostochiensis et Globodera pallida et le 
réservoir de certaines maladies : le virus de la chlorose de la laitue transmis par 
Bemisi tabaci et le virus Y de la pomme de terre (PVY) (11). 

 
Solanum elaeagnifolium 
© Guillaume Fried - LSV 

 

 
Solanum elaeagnifolium 
© Guillaume Fried – LSV 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Solanum elaeagnifolium (Fruits) 
© Guillaume Fried – LSV 

 



Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail, 
27-31 av. du Général Leclerc, F94701 Maisons-Alfort Cedex – Téléphone : + 33(0)1 49 77 13 50 – Télécopie : +33 (0)1 49 77 26 26 -  www.anses.fr 

 

 

 

Les fruits mûrs sont toxiques pour le bétail : les chevaux et les moutons sont 
particulièrement sensibles à l’inverse des chèvres. 
 
Modes de dissémination 
 

La morelle jaune se reproduit principalement par reproduction végétative à partir des 
racines et des rhizomes. Un fragment de racine ou de rhizome de très petite taille (0,5 
cm) suffit pour produire de nouvelles pousses (3). Enfoui, il peut rester viable plus de 
15 mois. Elle produit également une très grande quantité de graines - environ 2200 
graines par plante (12) - potentiellement disséminées par les véhicules et les engins 
agricoles, le bétail et l’eau (2, 12).  
 
Eléments d’identification 
 
Dans la section Leptostemonum Dunal du genre Solanum, deux autres espèces proches de S. 
elaeagnifolium sont présentes en France. Cette section se distingue des autres Solanum par 
des jeunes rameaux à poils étoilés, des feuilles fréquemment épineuses et une corolle au 
diamètre dépassant 1,5 cm (1). 
S. sisymbrifolium se distingue par des feuilles découpées jusqu’au milieu du limbe 
(pennatipartites) et la présence de fortes épines persistantes dont les plus grandes dépassant 5 
mm de long. Par ailleurs le fruit est rouge à maturité et atteint 10-18 mm de diamètre.  
Les deux autres espèces (S. bonariense et S. elaeagnifolium) ont des feuilles entières à 
légèrement lobées, sans épines ou alors celles-ci sont caduques et ne dépassent pas 3 mm de 
long. Le fruit mûr est jaune, de 8-12 mm de diamètre. 
S. bonariense, très cultivé dans les jardins, et de plus en plus souvent subspontané ou 
naturalisé à proximité, se différencie par ses feuilles d’un vert plus franc, du fait de poils étoilés 
plus épars et rapidement caduques. L’inflorescence développée comporte généralement plus de 
7 fleurs blanches. S. elaeagnifolium a au contraire des feuilles nettement argentées du fait de 
poils étoilés denses et persistants (surtout à la face inférieure) et une inflorescence avec 
généralement moins de 7 fleurs violettes. 
 
Remarques complémentaires 
 

Il conviendrait d’éradiquer au plus vite cette redoutable plante invasive des cultures 
dans ses quelques stations existantes et en particulier dans le vignoble languedocien, 
avant qu’elle ne s’établisse véritablement et nécessite un désherbage régulier, 
incompatible avec les objectifs du programme Ecophyto 2018. Cela se justifie 
également par une ARP de l’OEPP (13) qui place l’espèce sur la liste A2 (régulation 
recommandée). 
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